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Exposé des motifs

L’ONED (Observatoire National de l’Enfance en Danger) a remis son premier rapport à M. Philippe BAS, Ministre délégué à la Sécurité Sociale, aux Personnes âgées et à la Famille, le 5 septembre dernier en préconisant un « remaniement de la Protection de l’Enfance ».
Ce rapport a été relayé le 8 septembre par un appel lancé par cent personnalités de toutes sensibilités en faveur du « renouveau de la protection de l’enfance ».

Les scandales de Drancy et d’Angers sont encore dans tous les esprits et donnent toute leur acuité à de telles réflexions. Mais la réalité est malheureusement encore plus tragique que ne laissent imaginer les drames récents qui ont bouleversé la France. Aujourd’hui, environ 120.000 enfants mineurs (soit l’équivalent de la Ville d’Orléans) sont placés en Protection de l’Enfance. Plus de 200.000 mineurs sont concernés par une mesure d’assistance éducative : l’équivalent de la Ville de Rennes !
L’Enfance représente un enjeu majeur pour un Etat moderne, parce qu’elle incarne l’avenir d’une Nation. Le devoir d’un Etat consiste prioritairement à protéger les plus faibles et en premier lieu les enfants. En garantissant le développement et l’éducation de l’enfant, en favorisant la stabilité familiale, l’Etat investit pour son avenir à court, moyen et long terme : il lutte ainsi contre les ruptures familiales et scolaires, contre l’illettrisme, contre la pauvreté et enfin contre la délinquance juvénile. Ce faisant, il protège le fruit le plus précieux.
L’ONED préconise l’optimisation de cette mission grâce à un « pilotage par l’Etat des politiques largement décentralisées ». Ce pilotage doit être assuré par le Ministère de la famille, sur délégation du premier ministre, dans le cadre du Comité Interministériel prévu par le décret N° 97-216 du 12 mars 1997. Pour réussir, cette action de pilotage nécessiterait la création d’une mission ou délégation interministérielle. Il s’agirait ainsi de passer d’une logique de rendez-vous ponctuels à une logique de continuité. 
Une telle décision devient urgente, à la fois parce que le système de protection de l’enfance est devenu totalement incohérent (I), parce qu’il est indispensable d’assurer une meilleure cohésion entre les acteurs et cohérence entre les dispositifs (II), parce qu’il faut remettre au cœur des préoccupations l’enjeu exclusif des enfants (III) et qu’il est enfin nécessaire de garantir l’évaluation des politiques publiques (IV).
*
*
*
I. Les problématiques d’un système incohérent

La protection de l’enfance en danger ne souffre pas d’une insuffisance de moyens, bien au contraire. Elle est embolisée par un trop plein de dispositifs mal articulés entre eux, jaloux de leur prérogatives, se retranchant derrière des déontologies surannées, et particulièrement coûteux.
Une telle situation débouche inéluctablement sur de graves dysfonctionnements entre ces dispositifs, pouvant aller jusqu’à mettre en danger les enfants qu’ils sont sensés protéger.

I.1. Dysfonctionnements dans les circuits de signalement

Le rapport de l’ONED souligne ainsi que « les interventions de la PJJ, de l’ASE et des associations habilitées dans le même champ de la protection de l’enfance conduisent à s’interroger sur leurs orientations respectives et leurs interactions » (p.13).
Les circuits de signalement sont rendus très complexes, notamment entre la Justice et les Conseils Généraux. « Une circulaire du 2 mai 2005 du Ministère de la Justice, qui n’a fait l’objet d’aucune concertation avec les autres ministères concernés, en centrant les dispositifs de protection sur les Parquets, accroît les difficultés dans la mise en œuvre des circuits de signalement ainsi que dans le recueil des données sur l’enfance en danger » (p.17).
De telles difficultés existent également entre les Conseils Généraux et les Juges des Enfants, mais également entre les tribunaux pour enfants et les Parquets (p.20).

Par ailleurs, le circuit des signalements émanant de l’Education Nationale pose problème (p.22), tout comme l’absence totale d’information sur les suites données aux enseignants, en retour à leurs signalements (p.23).

I.2. Dysfonctionnements dans le partage de l’information

Le rapport note à juste titre les difficultés rencontrées « dans le passage des dossiers du suivi administratif au suivi judiciaire et inversement, les services de l’ASE et d’AEMO relevant des réticences mutuelles à donner accès aux rapports de ces suivis et à en partager les informations » (p.21).
Les services sociaux considèrent que la protection des droits des familles s’oppose à la communication des informations les concernant. Alors même qu’une telle communication est susceptible de ne déboucher sur aucune enquête judiciaire, elle « stigmatise » les familles à leurs yeux (p.52).

Les mêmes refus ou réticences de partage de l’information se manifestent encore plus fréquemment entre les acteurs socio-éducatifs eux-mêmes (Education Nationale, services des conseils généraux, prévention spécialisée, services de médiation..), ce qui est profondément dommageable pour les enfants concernés.
I.3. Des myriades de sources d’information
Le rapport souligne également que « les données chiffrées en amont et en aval d’une mesure de prise en charge en protection de l’enfance en danger sont composées d’une myriade de sources qui mesurent toutes une activité et qui traduisent aussi, en partie, les incohérences du système actuel » (p.43).

Il est vrai qu’entre les données de maltraitance répertoriées dans l’Etat 4001 de la Police, les rapports d’activité du SNATEM (119 – « Allô enfance maltraitée »), les enquêtes sur les signalements d’enfants en danger réalisées par l’ODAS, les tableaux de bord du Ministère de la Justice (logiciels WINEUR, GAME et bientôt CASSIOPEE), ou encore ceux du Ministère de l’Education Nationale (SIGNA et DESCO), il est difficile de pouvoir poser un diagnostic clair sur l’enfance en danger.
Aussi et à l’avenir, seul l’ONED devrait être habilité à compiler ces différentes données, à les analyser et à les restituer de façon cohérente et incontestée.

I.4. Une multitude de commissions et de rapports

La multiplication  des groupes de travail et des rapports traduit à la fois l’acuité des problèmes, mais aussi l’immense difficulté à sortir du maquis des dispositifs et à dégager un véritable pilote.

Pas moins de 10 groupes de travail et de commissions ont ainsi été constitués entre 2004 et 2005 sur la thématique de l’Enfance en Danger. 

Le 1er mars 2005, Marie-Thérèse HERMANGE et Luc RUDOLPH stigmatisent eux-mêmes la multiplication de ces groupes et rapports commandés sur le thème des mineurs : « ils remplissent les placards des ministères… mais le repli corporatiste et le manque de volonté politique ont conduit à des enterrements successifs ».
Le temps n’est plus désormais aux rapports, ni aux commissions (qui nous rappellent la trop célèbre formule de Georges CLEMENCEAU), mais à l’action.
Notre pays s’honorera en redéfinissant une politique sans ambiguïté pour protéger ses enfants. Notre gouvernement doit faire preuve d’une volonté sans faille pour remettre sur les rails les moyens, à la fois immenses mais également épars, qui caractérisent comme un gigantesque puzzle indéchiffrable notre système de protection de l’enfance.
I.5. Des dispositifs au coût exorbitant
La protection de l’enfance ne souffre pas seulement de graves dysfonctionnements, elle se manifeste par l’extravagance de ses moyens qui deviennent totalement scandaleux sur le plan éthique et contre productifs sur le plan économique.
Comment les Français pourraient-ils continuer à accepter les dérives des coûts de placement en foyer, totalement disproportionnés par rapport à la politique familiale du gouvernement.
Ainsi, un rapport de la Cour des Comptes réalisé en juillet 2003 sur la PJJ dénonce l’envolée des crédits de fonctionnement de 38% entre 1996 et 2000 et de 69% pour les crédits d’investissement : « cet accroissement sans précédent des ressources de la PJJ ne s’est pas traduit par leur utilisation satisfaisante, pas plus que par une efficacité accrue de la part des services ». le coût par enfant est déjà considérable en 2000 ; « la Cour, en procédant à une évaluation du coût annuel d’une structure moyenne, est parvenue au chiffre de 490.000 €, soit un prix de journée de 192 € par enfant, encore ces montants ne prennent-ils pas en compte les charges retracées dans le budget dotations aux amortissements et provisions, notamment ». Pour les CER (Centre Educatif Renforcé), les chiffres atteignent 600 € par jour et par enfant, 6.000 € par mois et par enfant placé dans le 1er cas, 18.000 € par mois et par enfant dans le 2ème cas : qui peut accepter de telles sommes, quand les résultats sont quant à eux pitoyables ?
En effet et d’après le pédopsychiatre Stanislas TOMKIEWICZ, de nombreux établissements constituent « des écoles du crime ». Pour le psychiatre Maurice BERGER, certains troubles sont irréversibles : « l’esprit de ces enfants est amputé, comme l’est le corps de ceux qui ont marché sur une mine. 32% seulement des enfants placés par l’ASE atteignent le niveau d’études du CAP ». De tels résultats sont scandaleux au regard des sommes englouties.

Une nouvelle politique s’impose donc. Elle doit être fondée sur des principes à la fois clairs et précis qui pourraient se résumer ainsi :

· Mettre en cohésion les acteurs et en cohérence les dispositifs

· Replacer l’enfant au cœur des préoccupations

· Recenser les bonnes pratiques et évaluer les politiques publiques

*
*

*

II. Mettre en cohésion les acteurs et en cohérence les dispositifs
Il s’agit d’une part de créer un dispositif de pilotage unique, et d’instaurer d’autre part un véritable partage de l’information.

II.1. Pilotage unique

Au niveau national :

Ce pilotage doit être directement assuré par l’Etat. Il devrait être conduit par le Ministre de la famille, sur délégation du Premier Ministre, afin de faciliter la cohésion interministérielle. A cet effet, le Ministre pourrait bénéficier de l’appui d’une Délégation interministérielle, au côté du Comité interministériel créé par le Décret N° 97-216 du 12 mars 1997 (cf. supra p.2).
A l’échelon départemental :

L’autorité naturelle et légitime devrait être celle du Président du Conseil Général qui constituerait une cellule unique de coordination au niveau départemental.

A l’échelon local :

Une nécessaire coordination sur le terrain entre les acteurs socio-éducatifs devrait être directement assurée par les Maires.

II.2 Partage de l’information
La Protection de l’Enfance en Danger est incompatible avec la règle du « chacun pour soi ». L’ensemble des acteurs concernés (socio-éducatifs et judiciaires), devraient pouvoir échanger régulièrement au sein de la cellule départementale de coordination.

Un tel dispositif nécessiterait la codification de la règle du « secret partagé », afin d’éviter à tel ou tel acteur de se retrancher derrière ses propres règles déontologiques.
III.3. Création d’une entité unique de saisine
La nouvelle cellule départementale pilotée par le Conseil Général pourrait recevoir directement les différentes saisines opérées par chaque professionnel concerné ou citoyen alerté, y compris pour les cas relevant de la révélation obligatoire de faits de nature pénale, à charge pour elle dans ce dernier cas de les signaler automatiquement aux Parquets.
II.4. Mise en cohérence des données
Conformément à l’esprit même des textes qui ont présidé à sa création, l’ONED devrait assurer seul la compilation et la synthèse des différentes données en provenance des multiples sources d’observations existantes et déjà évoquées (SNATEM, Etat 4001, ODAS, SIGNA, DESCO, WINEUR, GAME, CASSIOPEE…).

*
*

*
III. Lancer un véritable plan de dépistage précoce des troubles de conduite

Dans le courant du mois de septembre 2005, l’INSERM (Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale) a publié les résultats d’une expertise collective menée par une trentaine de chercheurs du monde entier sur les « Troubles de Conduites » chez l’enfant qui affectent environ 2% des enfants de 5 à 12 ans.
Cette étude met en exergue les différentes facettes de ces troubles qu’il s’agisse par exemple de « Troubles de l’Attention et De l’Hyper activité » (TADH), des « Troubles Oppositionnels Permanents » (TOP) ou encore des « Troubles du Comportement », etc.
L’équipe de chercheurs explique ainsi que l’on « peut aider les enfants en intervenant très précocement », dès l’âge de quatre/cinq ans auprès des enfants et de leurs parents.

Ce dépistage et cette assistance précoces sont d’autant plus nécessaires que les différents troubles en question, débouchent dans une majorité des cas sur des dysfonctionnements scolaires importants et constituent un facteur pouvant mener à la délinquance (60% des adolescents délinquants présentent de tels troubles et 30% des adolescentes).
Le groupe d’experts préconise la formation spécifique des puéricultrices, des enseignants et des éducateurs pour qu’ils puissent s’adapter à ces enfants, ainsi que la mise en place de visites à domicile et de conseils éducatifs aux parents.
Les chercheurs demandent également que les examens de santé pratiqués auprès des enfants, permettent de dépister de tels troubles.
Dans le cadre de la préparation du futur contrat de Réussite Educative d’Orléans, la Ville, le Conseil Général du Loiret, l’Inspection Académique et la Préfecture, sont convenus de financer la formation et la sensibilisation des acteurs socio-éducatifs sur cette question essentielle.

Mais c’est désormais un plan national de grande envergure qui doit être soutenu, notamment en réformant le cadre législatif concernant la protection de l’enfance. Le dépistage sanitaire et socio-éducatif doit être garanti pour les jeunes générations, de même que les mesures de soutien à ces enfants et à leurs parents. Un tel dispositif passe immanquablement par la mise en place  du « secret partagé », notamment dans le cadre des Cellules de Veille Educative, pour assurer un meilleur dépistage et favoriser la complémentarité des mesures d’accompagnement entre des différents acteurs concernés. 

Un tel constat et une telle nécessité sur le partage de l’information dépassent aujourd’hui largement les clivages politiques. Ainsi, lors d’un colloque organisé en 2005 par le Forum Français pour la Sécurité Urbaine (FFSU) intitulé « 12 heures pour la Prévention de la Délinquance », Mme Marie RAYNAL, directrice du département « Ville et Education » du CNDP, et créatrice  des dispositifs de « Veille Educative » au côté de Claude BARTOLONE, avait plaidé pour la création d’une « Charte Nationale de la Veille Educative », afin d’assurer le partage de l’information, en concluant ainsi : « le refus du partage de l’information, c’est de la Non Assistance à Personne en Danger. Il faut mettre un terme au prétexte de la confidentialité qui met en danger des enfants ! »
IV. Replacer l’Enfant au cœur des préoccupations, notamment dans le cadre des placements
Les modes de protection et d’accompagnement des Enfants en Danger, constituent aujourd’hui un véritable maquis dans lequel même les professionnels avertis finissent par se perdre : AEMO, AED, AEP, placements en familles d’accueil, placements en foyer, internats, UMJ, UNAVI, sans compter les structures pénales destinées aux jeunes délinquants, tels que les CPI, CER et autres CEF.
La nécessaire réforme de la protection de l’enfance devrait passer à la fois par une plus grande personnalisation dans la mise en œuvre des solutions, afin de mieux tenir compte de la situation précise de chaque enfant et du contexte spécifique de son environnement familial et surtout par une plus grande humanisation dans le choix des dispositifs.
IV.1. L’amélioration de la personnalisation des solutions
Chaque cas devrait être traité de façon entièrement personnalisée pour tenir compte de sa spécificité.

L’Assistance Educative pourrait ainsi se décliner en accueil de jour (de l’enfant et/ou de la famille), en accueil séquentiel à temps partiel (week-end, soirée,…) en relais parental par exemple dans le cas d’une prise en charge des activités périscolaires, ou encore en une assistance éducative renforcée, utilisant plusieurs des différentes solutions évoquées ci-dessus.

Le Placement devrait quant à lui être entièrement repensé en portant l’effort en priorité sur des placements précoces en famille d’accueil, notamment pour les moins de 12 ans, afin de maintenir un environnement affectif suffisamment stable, tout en essayant de ne pas séparer les fratries.

Les internats stables devraient quant à eux, être développés de préférence aux placements en foyer. Ces derniers devraient être réservés en priorité aux seules procédures d’urgence pour des périodes très temporaires.

IV.2. L’humanisation des dispositifs
La limitation stricte des placements en foyers :

Qu’il s’agisse de raisons financières ou matérielles, mais plus encore de motivations affectives et psychologiques, les placements dans des établissements sont de plus en plus critiqués, exception faite bien sûr des professionnels qui les gèrent :

Ainsi, Jean-Louis SANCHEZ, délégué général de l’ODAS pointait : « l’organisation de l’accueil en hébergement (qui) est faite d’abord pour privilégier le fonctionnement des professionnels ». Le rapport de la Cour des Comptes de 2003 dénonçait quant à lui de nombreuses aberrations dans le fonctionnement des foyers, tout comme le rapport « Navés-Cathala » ou encore les différents rapports du « défenseur de l’enfant ». 
Le pédopsychiatre Stanislas TOMKIEWICZ rappelle à juste titre qu’une « institution n’est pas un mode de vie naturel pour un enfant. Ce mode naturel, c’est la famille ». Ce faisant, il reprend les fondements mêmes de la déclaration des droits de l’enfant de l’ONU adoptée en 1959, d’après laquelle « le mineur temporairement privé d’une ambiance familiale adaptée (…) est confié à une famille d’accueil capable de lui assurer l’éducation, l’instruction et les relations affectives dont il a besoin ». c’est bien l’intérêt de l’enfant qui doit être privilégié et non tels ou tels intérêts catégoriels ou corporatistes.
La stabilisation dans les familles d’accueil :

Maurice BERGER, chef du service de psychiatrie de l’enfant au CHU de Saint Etienne et auteur du livre « l’Echec de la protection de l’enfance » dénonce les retours fréquents entre familles biologiques et familles d’accueil qui « empêchent l’enfant de nouer de véritables liens affectifs avec sa famille d’accueil qu’il n’investit que comme un hôtel de luxe ».

Dans le même esprit, le 6 juillet 2001, la Commission nationale consultative des droits de l’Homme a décidé d’attirer l’attention sur le risque de comportements destructeurs qui consistent à changer un enfant de famille d’accueil dès qu’un attachement trop fort se manifeste. Ainsi et contrairement à de nombreux autres pays, les services sociaux français s’acharnent à privilégier les placements en foyer et à s’opposer à toute relation stable, équilibrée et épanouie entre un enfant et sa famille d’accueil. La presse se fait régulièrement l’écho de ces drames d’enfants « arrachés » contre leur gré à leur famille d’accueil pour être placés en foyer.
En Suède, seuls 25% des enfants sont placés en établissement. Ils sont 18% aux Etats-Unis et 13% seulement au Royaume-Uni : 7.900 enfants au total, soit 10 fois moins que le nombre des enfants placés en France dans des établissements !

Cette divergence est d’autant plus importante à souligner, lorsque l’on sait que la prise en charge d’un enfant en famille d’accueil s’élève à environ 15.000 €/an, contre beaucoup plus  en établissement (70.000 €/an).
Le développement du parrainage et de l’adoption :

De nombreux enfants pourraient bénéficier du parrainage assuré d’un commun accord avec les services judiciaires et/ou sociaux par un adulte, devenant ainsi un « tuteur de résidence » selon l’expression du pédopsychiatre Boris CYRULNIK. Ce parrain pourrait être recherché soit dans la famille même de l’enfant (oncles, tantes, grands-parents…), soit auprès de proches (voisins, amis…).
L’adoption pourrait être également encouragée de façon très significative. De nombreux éducateurs de l’ASE n’appliquent pas la loi qui les oblige à faire une « demande en déclaration d’abandon » lorsque les parents biologiques se sont manifestement désintéressés de leurs enfants pendant un an. S’ils le faisaient, cela augmenterait sensiblement le nombre d’enfants adoptables, notamment par des familles d’accueil. 
Chaque année aux Etats-Unis, la moitié de toutes les adoptions (50.000 enfants), est réalisée au profit des enfants placés en famille d’accueil. C’est toute proportion gardée, 20 fois plus qu’en France. Près de 60% des enfants ainsi adoptés, le sont par leur propre famille d’accueil…

Au Royaume-Uni, 3.500 enfants placés en famille d’accueil sont adoptés chaque année, ce qui représente 70% du total des adoptions et 7 fois plus que le total des adoptions en France…

*
*

*

V. Recenser les bonnes pratiques et évaluer les politiques publiques

L’exigence de bonne gestion des deniers publics, l’application de la LOLF, la nécessité de passer d’une logique de moyens à une logique de résultats, impose de rechercher les bonnes pratiques et de garantir l’évaluation transparente des politiques publiques.
V.1. Recensement des bonnes pratiques
Les différentes missions réalisées, les nombreux rapports rédigés, ainsi que la somme d’informations compilée par l’ONED, devraient permettre de sélectionner les bonnes pratiques pour engager la nécessaire réforme de la protection de l’enfance en danger.

Ce recensement devrait également aboutir à une clarification des normes et référentiels nationaux pour améliorer l’articulation entre les parties administratives et judiciaires.

V.2. Evaluation des Politiques Publiques
La Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789 à valeur constitutionnelle consacre le droit pour la société « de demander compte à tout agent public de son administration » (art.15) et le droit pour « tous les citoyens… de constater par eux-mêmes ou par leurs représentants la nécessité de la contribution publique (et) d’en suivre l’emploi… » (art.14).
La loi N° 2002-2 astreint dans ce cadre les services sociaux et médico-sociaux à une évaluation de leurs pratiques et de leurs dispositifs. Il reviendra au nouveau conseil national de l’évaluation de valider les référentiels d’évaluation qui devront être retenus de façon cohérente.

Florent MONTILLOT

Le 28 septembre 2005 

Florent MO NTILLOT
et la protection de l’enfance
Maire-Adjoint d’Orléans délégué à la sécurité, la prévention de la délinquance et la protection de l’enfance en danger, Vice-Président de l’Agglomération Orléans – Val de Loire en charge de la prévention, Directeur du pôle « Politique de la Ville » au sein du cabinet Ernst & Young,
Florent MONTILLOT a notamment, au cours des dernières années :
1. participé à la création de l’Association des Elus Locaux Contre l’Enfance Maltraitée (AELCEM), dont il est membre du bureau national
2. instauré le Service de Veille Educative d’Orléans (SEVE), pour favoriser la détection précoce
3. initié le premier Carrefour des Parents en France (CAP), pour l’aide à la parentalité
4. proposé un dispositif de gratuité et de municipalisation de l’Aide aux Devoirs dans les écoles primaires d’Orléans
5. lancé un Atelier de Remotivation et de Civisme pour les collégiens en difficulté (ARC)
6. conçu le premier arrêté sur les mineurs validé par le Conseil d’Etat en France (sur la circulation nocturne des enfants de moins de 13 ans)

7. inspiré la règle du « secret partagé » dans différents dispositifs socio-éducatifs d’Orléans (Service de Veille Educative, Carrefour des Parents, Charte de déontologie du Service de Prévention Médiation…)
8. créé le Centre d’Action et de Prévention de Nanterre, destiné à la jeunesse
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